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SECTEUR Personnes 

Handicapées

Sous-secteur 

Personnes 

Handicapées

N° de Dossier

N° Tiers Financier

N° de Siret

Nom du Tiers

Adresse

Nom du Président

Descriptif demande

Coût du projet 

ou

Budget 

prévisionnel

Montant

demandé

Montant

proposé

Plan de 

financement

Asso-PAG-000299

D13-32843

45007452100045

HANDITOIT PROVENCE

26 Boulevard Burel 

13014 MARSEILLE 

BENICHOU Armand

La Plateforme met en relation les personnes handicapées à la recherche d’un logement adapté et les 

bailleurs sociaux pouvant leur procurer.

Les objectifs de la Plateforme sont :

-	Encourager la production de logements adaptés dans le neuf comme dans la réhabilitation ;

-	Organiser le recueil et le repérage des besoins et des demandes des personnes à mobilité réduite ;

-	Participer au recensement de l’offre de logements adaptables, adaptés ou accessibles ;

-	Organiser la mise en relation (attribution) et la traçabilité des logements.

pour cela il est nécessaire de :

1-Accroître la production de logements par une plus grande présence auprès des bailleurs

2-Intensifier le réseau de partenaires sociaux et médico sociaux afin d’enrichir conséquemment la 

base de données de la demande et poursuivre le travail avec les réservataires et la gestion locative 

des bailleurs pour favoriser la mise en relation.

3-Etre présent et acteurs dans les instances de concertation des politiques publiques Habitat 

notamment

4-Poursuivre et amplifier le travail d’ingénierie concernant le référencement des logements adaptés 

par les bailleurs sociaux.

5-Développer une nouvelle activité de conseil et d’accompagnement

6- Mettre à disposition nos compétences et expériences dans le déploiement de projets d’habitat 

inclusifs et accompagner la mise en place de projets “Formules HandiToit”

459 000 221 000 180 000 Sans objet

TOTAL 221 000 180 000

TOTAL 

GLOBAL
221 000 180 000
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